
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 FÉVRIER 2023 

 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE ST-JOSEPH-DE-LEPAGE. 

 
PROCÈS-VERBAL de la séance du conseil de l’assemblée 
extraordinaire du conseil municipal de St-Joseph-de-Lepage. Tenue 
le mardi, le vingt-et-un (21) février 2023 à 19h45 au Centre 
Lepageois. 
 
 
Étaient présents : 
Monsieur maire     Magella Roussel 
 
Messieurs les conseillers suivant : Sylvain Claveau 
      Gervais Morissette 
      Roger Bérubé        

 
     

Tous formants quorum sous la présidence de monsieur le maire.  
 
Madame Tammy Caron, directrice générale et greffière-trés. était 
aussi présente.  
 
Confirmation que tous ont reçu l’avis de convocation. 
Monsieur le maire, vérifie que tous ont reçu l’avis de convocation : 
réponse affirmative de tous. 
 

1.                             OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. 2023-039  ACCEPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par Monsieur Sylvain Claveau appuyé par Monsieur 
Roger Bérubé et résolu à l’unanimité que le conseil de la 
municipalité de St-Joseph-de-Lepage d’accepter l’ordre du jour. 
 

3. 2023-040  AUTORISATION DE MANDAT SUPPLÉMENTAIRE À VALÉRIE 

DELISLE-GAGNON-BIOLOGISTE CONSULTANTE 
Sur proposition de Monsieur Roger Bérubé, appuyé par Monsieur Sylvain 
Claveau et résolu à l’unanimité du conseil de St-Joseph-de-Lepage 
autorise un mandat additionnel à madame Valérie Delisle-Gagnon, 
biologiste consultante dans le cadre du dossier du Lac du Gros-Ruisseau, 
et ce, au montant de 1400$ plus les taxes. Ce montant sera partagé entre 
les deux municipalités. 

  

 
4.   2023-041 DEMANDE DE SUBVENTION AU FRR-VOLET 4- PROJET  

   VISANT L’ACHAT ET L’OPÉRATION D’UNE FAUCARDEUSE 
Attendu que la municipalité de Saint-Joseph-de-Lepage a pris 
connaissance du Guide à l’intention des organismes concernant le volet-
4- Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions ruralité; 

 
Attendu que la ville de Mont-Joli et la municipalité de Saint-Joseph-de-
Lepage désirent présenter un projet visant l’achat et l’opération d’une 
faucardeuse, pour l’amélioration de la qualité de l’eau du lac du Gros-
Ruisseau dans le cadre de l’aide financière; 

 
En conséquence, il est proposé par Monsieur Gervais Morissette, appuyé 
par Monsieur Sylvain Claveau, et résolu que la présente résolution soit 
adoptée et qu’elle statue et décrété ce qui suit : 

 
-Le conseil de la municipalité de Saint-Joseph-de-Lepage s’engage à 
participer au projet visant l’achat et l’opération d’une faucardeuse, pour 
l’amélioration de la qualité de l’eau du lac du Gros-Ruisseau et à assumer 
une partie des coûts; 

 
-Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet-4 Soutien à 
la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
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-Le conseil nomme la ville de Mont-Joli organisme responsable du projet. 

 
 

5. 2023-042  FERMETURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Monsieur Gervais 
Morissette, déclare la clôture de l’assemblée à 19h50. 

 
_____________________  _____________________ 
Magella Roussel, maire  Tammy Caron, 

Directrice générale et greffière-
trés., DMA 

 
 
 

Approbation des résolutions 
 
Je, Magella Roussel, maire de la Municipalité de St-Joseph-de-Lepage, 
approuve les résolutions votées lors de la séance extraordinaire du 21 
février 2023 à 19h45, tenue au Centre Lepageois. 
 
En signant ce document, cela équivaut à la signature et à l’approbation de 
chaque résolution votée lors de cette séance, exception faîte de la/ou des 
résolutions suivantes : ____________, le tout conformément à l’article 
142 du Code municipal. 
 
___________________________           
Magella Roussel, maire  


